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(54) CONTENEUR ET PROCÉDÉ DE GESTION DE REMPLISSAGE D’UN TEL CONTENEUR

(57) Conteneur (1) comprenant :
- un corps (2) délimitant un volume intérieur (VI) et pré-
sentant une face d’accès (F) pourvue d’une ouverture
(O),
- un système de recouvrement (20) configuré pour re-
couvrir de manière réversible l’ouverture (O) du corps
(2), le système de recouvrement (20) comprenant un or-
gane de recouvrement (21) monté coulissant sur le corps
(2) entre une position déployée et une position repliée,

- un système de détection (35) configuré pour fournir une
information de remplissage relative à un remplissage du
volume intérieur (VI) du corps (2), le système de détection
(35) comprenant au moins un organe de détection (36)
monté sur l’organe de recouvrement (21) avec une sur-
face de détection (37) orientée vers le volume intérieur
(VI) du corps (2) de manière à balayer ledit volume inté-
rieur (VI) lorsque l’organe de recouvrement (21) est dé-
placé entre les positions déployée et repliée.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente divulgation se rapporte à un con-
teneur et à un procédé de gestion de remplissage d’un
tel conteneur.
[0002] L’invention s’applique en particulier au stocka-
ge et/ou au transport de matériaux, marchandises ou dé-
chets divers.

Technique antérieure

[0003] Pour le stockage ou le transport de matériaux,
marchandises ou déchets, il est connu d’utiliser un ou
plusieurs conteneurs, par exemple métalliques de type
bennes.
[0004] Les conteneurs connus, du type de celui décrit
dans le document WO 2020/128308, comprennent
généralement :

- un corps parallélépipédique délimitant un volume in-
térieur, le corps présentant une face d’accès pour-
vue d’une ouverture, l’ouverture s’étendant selon un
axe d’ouverture sur au moins une partie essentielle
de la face d’accès,

- un système de recouvrement configuré pour recou-
vrir de manière réversible l’ouverture du corps, le
système de recouvrement comprenant un organe de
recouvrement monté coulissant selon l’axe d’ouver-
ture sur le corps entre une position déployée, dans
laquelle l’ouverture est recouverte par ledit organe
de recouvrement, et une position repliée, dans la-
quelle l’ouverture est découverte.

[0005] Afin de gérer le remplissage de chaque conte-
neur, le conteneur peut également comprendre un sys-
tème de détection configuré pour fournir une information
de remplissage relative à un remplissage du volume in-
térieur du corps, le système de détection comprenant au
moins un organe de détection présentant une surface de
détection configurée pour détecter un chargement et dé-
livrer un signal de détection représentatif du chargement,
et une unité de traitement connectée à l’organe de dé-
tection et configurée pour délivrer l’information de rem-
plissage à partir du signal de détection,
[0006] Les systèmes de détection connus ne permet-
tent d’obtenir qu’une information de remplissage partiel-
le, ce qui ne permet pas d’optimiser la gestion du char-
gement du conteneur.

Résumé

[0007] La présente divulgation vient améliorer la situa-
tion.
[0008] A cette fin, il est proposé un conteneur
comprenant :

- un corps parallélépipédique délimitant un volume in-
térieur, le corps présentant une face d’accès pour-
vue d’une ouverture, l’ouverture s’étendant selon un
axe d’ouverture sur au moins une partie essentielle
de la face d’accès,

- un système de recouvrement configuré pour recou-
vrir de manière réversible l’ouverture du corps, le
système de recouvrement comprenant un organe de
recouvrement monté coulissant selon l’axe d’ouver-
ture sur le corps entre une position déployée, dans
laquelle l’ouverture est recouverte par ledit organe
de recouvrement, et une position repliée, dans la-
quelle l’ouverture est découverte,

- un système de détection configuré pour fournir une
information de remplissage relative à un remplissa-
ge du volume intérieur du corps, le système de dé-
tection comprenant au moins un organe de détection
présentant une surface de détection configurée pour
détecter un chargement et délivrer un signal de dé-
tection représentatif du chargement, et une unité de
traitement connectée à l’organe de détection et con-
figurée pour délivrer l’information de remplissage à
partir du signal de détection,

dans lequel l’organe de détection est monté sur l’organe
de recouvrement avec la surface de détection orientée
vers le volume intérieur du corps de manière à balayer
ledit volume intérieur selon l’axe d’ouverture lorsque l’or-
gane de recouvrement est déplacé entre les positions
déployée et repliée.
[0009] Ces dispositions permettent d’obtenir une infor-
mation de remplissage fiable et complète du chargement
du volume intérieur du corps du conteneur afin d’optimi-
ser la gestion du remplissage du conteneur.
[0010] En outre, selon des dispositions particulières
l’invention peut s’adapter facilement à un grand nombre
de conteneurs existants.
[0011] L’ouverture peut présenter des premier et
deuxième bords opposés selon l’axe d’ouverture, l’orga-
ne de recouvrement peut être déformable et s’étendre
entre une première extrémité fixée au premier bord de
l’ouverture et une deuxième extrémité déplaçable selon
l’axe d’ouverture, et l’organe de détection peut être soli-
darisé à la deuxième extrémité de l’organe de recouvre-
ment.
[0012] Le système de détection peut être configuré
pour fournir l’information de remplissage sous la forme
d’une image du chargement du volume intérieur.
[0013] L’organe de détection peut alors être un capteur
ultrason configuré pour émettre par la surface de détec-
tion un signal ultrason, et recevoir par la surface de dé-
tection un signal réfléchi, l’unité de traitement étant adap-
tée pour construire l’image du chargement du volume
intérieur à partir du signal réfléchi.
[0014] Ces dispositions permettent de s’affranchir de
contraintes, notamment en termes d’environnement (lu-
minosité, poussières, souillures, etc.) et d’utilisation
(chocs, consommation électrique, etc.), liées au stocka-
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ge ou au transport de certain chargement, tel que des
gravas ou des déchets.
[0015] Le système de détection peut comprendre une
interface de communication configurée pour communi-
quer à distance avec un réseau extérieur.
[0016] Le système de détection peut comprendre un
dispositif d’avertissement configuré pour émettre un si-
gnal d’avertissement perceptible par un utilisateur en
fonction de l’information de remplissage.
[0017] Le système de détection peut comprendre un
dispositif de géolocalisation configuré pour fournir une
information de géolocalisation du conteneur.
[0018] Le système de détection peut comprendre un
dispositif d’alimentation configuré pour alimenter le sys-
tème de détection en énergie électrique, le dispositif d’ali-
mentation étant autonome.
[0019] Le système de détection peut comprendre un
dispositif capteur de position configuré pour fournir une
information d’état relative à un état du conteneur choisi
entre un état ouvert, lorsque l’organe de recouvrement
est en position repliée, et un état fermé lorsque l’organe
de recouvrement est en position déployée.
[0020] Le corps peut comprendre un plancher, deux
parois transversales s’étendant perpendiculairement au
plancher et à distance l’une de l’autre selon une direction
longitudinale, l’ouverture s’étendant de l’une des parois
transversales à l’autre paroi transversale avec l’axe
d’ouverture parallèle à la direction longitudinale.
[0021] Le corps peut également comprendre deux pa-
rois latérales s’étendant perpendiculairement au plan-
cher et à distance l’une de l’autre selon une direction
transversale, la face d’accès étant opposée au plancher.
[0022] Selon un autre aspect, il est proposé un procédé
de gestion de remplissage d’au moins un conteneur tel
que défini ci-dessus, prévoyant de :

- balayer le volume intérieur du corps du conteneur
selon l’axe d’ouverture de l’ouverture avec la surface
de détection de l’organe de détection lorsque l’orga-
ne de recouvrement du système de recouvrement
est déplacé entre les positions déployée et repliée,
l’organe de détection délivrant le signal de détection,

- fournir une information de remplissage relative à un
remplissage du volume intérieur du corps à partir du
signal de détection.

[0023] Le procédé de gestion de remplissage peut pré-
voir de balayer le volume intérieur du corps de chaque
conteneur d’un parc de conteneurs, et de fournir l’infor-
mation de remplissage pour chaque conteneur.
[0024] Le procédé de gestion de remplissage peut pré-
voir de choisir de remplir l’un des conteneurs du parc de
conteneurs à partir de l’information de remplissage four-
nie pour chaque conteneur.
[0025] Le procédé de gestion de remplissage peut pré-
voir de fournir une information de géolocalisation du con-
teneur.
[0026] Le procédé de gestion de remplissage peut pré-

voir de fournir une information d’état relative à un état du
conteneur choisi entre un état ouvert, lorsque l’organe
de recouvrement est en position repliée, et un état fermé
lorsque l’organe de recouvrement est en position dé-
ployée.
[0027] Le procédé de gestion de remplissage peut pré-
voir d’identifier des conditions météorologiques et de fai-
re passer le conteneur entre les états ouvert et fermé en
fonction des conditions météorologiques.
[0028] Lorsque le système de détection comprend un
dispositif d’alimentation, le dispositif d’alimentation com-
prenant une batterie, le procédé de gestion de remplis-
sage peut prévoir de fournir une information de charge
relative à un état de charge de la batterie.

Brève description des dessins

[0029] D’autres caractéristiques, détails et avantages
apparaîtront à la lecture de la description détaillée ci-
après, et à l’analyse des dessins annexés, sur lesquels :

[Fig. 1] - la figure 1 montre, dans une vue en pers-
pective, un conteneur selon un mode de réalisation,
le conteneur étant dans un état fermé, un organe de
recouvrement étant dans une position déployée
dans laquelle il recouvre une ouverture d’une face
d’accès à un volume intérieur d’un corps du conte-
neur, le conteneur comprenant un système de dé-
tection configuré pour fournir une information de
remplissage relative à un remplissage du volume in-
térieur du corps,

[Fig. 2] - la figure 2 montre, dans une vue en pers-
pective, le conteneur de la figure 1 dans un état
ouvert, l’organe de recouvrement étant dans une po-
sition repliée dans laquelle l’ouverture de la face
d’accès du corps du conteneur est découverte,

[Fig. 3]

[Fig. 4] - les figures 3 et 4 montrent, respectivement
dans des vues de dessus et en perspective arrière,
le conteneur de la figure 1 dans lequel des organes
de détection du système de détection balaient le vo-
lume intérieur du conteneur lorsque l’organe de re-
couvrement est déplacé entre les positions déployée
et repliée pour délivrer un signal de détection repré-
sentatif d’un chargement du conteneur, une unité de
traitement délivrant l’information de remplissage à
partir du signal de détection,

[Fig. 5] - la figure 5 montre de manière schématique
le système de détection du conteneur de la figure 1,

[Fig. 6] - la figure 6 est un diagramme illustrant un
procédé de gestion du remplissage du conteneur de
la figure 1.
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Description des modes de réalisation

[0030] Les figures 1 et 2 représentent un conteneur 1
selon un mode de réalisation de l’invention. Le conteneur
1 est notamment destiné au stockage et/ou au transport
d’un chargement C constitué de matériaux, marchandi-
ses ou déchets divers.
[0031] Dans le mode de réalisation représenté, sans
y être limité, le conteneur 1 est métallique, de type benne.
Il comprend un corps 2 parallélépipédique avec :

- un plancher 3,
- deux parois transversales 4 s’étendant perpendicu-

lairement au plancher 3 selon une direction verticale
V et à distance l’une de l’autre selon une direction
longitudinale L perpendiculaire à la direction vertica-
le V,

- deux parois latérales 6 s’étendant perpendiculaire-
ment au plancher 3 selon la direction verticale V et
à distance l’une de l’autre selon une direction trans-
versale T perpendiculaire aux directions longitudi-
nale L et verticale V.

[0032] Le corps 2 délimite ainsi un volume intérieur VI
et présente une face d’accès F supérieure, opposée au
plancher 3, pourvue d’une ouverture O. Dans le mode
de réalisation représenté, l’ouverture O s’étend sur toute
la face d’accès F entre des premier 7 et deuxième 8 bords
opposés prévus respectivement sur les parois transver-
sales avant 4a et arrière 4b selon un axe d’ouverture B
parallèle à la direction longitudinale L. Elle s’étend éga-
lement entre deux bords latéraux 9 prévus respective-
ment sur les deux parois latérales 6. En variante, l’ouver-
ture O pourrait ne s’étendre que sur une partie essen-
tielle, c’est-à-dire au moins 50%, de préférence, au moins
70%, notamment au moins 90%, de la face d’accès F.
En outre, la face d’accès F pourrait être prévue sur toute
autre face du corps 2 qu’une face supérieure, par exem-
ple sur une face latérale à la place de l’une des parois
latérales 6.
[0033] Sur les figures, l’une des parois transversales
4, arrière 4b, est constituée de battants 5 montés pivo-
tants selon un axe de pivotement P vertical pour offrir un
accès arrière A au volume intérieur VI et pouvoir obturer
l’accès arrière A. L’autre paroi transversale, avant 4a,
est fixe.
[0034] Un système de recouvrement 20 est prévu pour
recouvrir de manière réversible l’ouverture O du corps
2. Le système de recouvrement 20 comprend un organe
de recouvrement 21 monté coulissant selon l’axe
d’ouverture B sur le corps 2 entre une position déployée,
dans laquelle il recouvre l’ouverture O, et une position
repliée, dans laquelle l’ouverture O reste découverte.
[0035] Dans le mode de réalisation représenté, l’orga-
ne de recouvrement 21 est déformable et s’étend entre
une première extrémité 21a fixée au premier bord 7 de
l’ouverture O sur la paroi transversale avant 4a, et une
deuxième extrémité 21b déplaçable selon l’axe d’ouver-

ture B. En particulier, sans y être limité, le système de
recouvrement 20 peut être du type décrit dans la deman-
de de brevet FR 18 73382 du 19 décembre 2018 au nom
du demandeur.
[0036] En particulier, l’organe de recouvrement 21
comprend une bâche 22 solidarisée à un ensemble d’ar-
ceaux transversaux 23 déplaçables en translation selon
la direction longitudinale L du corps 2 du conteneur 1.
Pour ce faire, chacun des arceaux transversaux 23 est
muni à ses extrémités de chariots 24 mobiles en trans-
lation dans des rails de guidage 25 longitudinaux sensi-
blement parallèles montés respectivement au voisinage
des bords latéraux 9 des parois latérales 6. Les chariots
24 sont constitués chacun d’un bâti sur lequel sont mon-
tés des galets de roulement destinés à coopérer avec le
rail de guidage 25.
[0037] L’ensemble d’arceaux transversaux est compo-
sé d’un arceau entraîneur 23e appartenant à la deuxième
extrémité 21b de l’organe de recouvrement 21, et d’une
série d’arceaux suiveurs 23s agencés de telle manière
que :

- comme représenté sur la figure 1, en position dé-
ployée de l’organe de recouvrement 21, l’arceau en-
traîneur 23e est situé à proximité du deuxième bord
8 de la paroi transversale arrière 4b, les arceaux
suiveurs 23s étant répartis tout au long de l’ouverture
O, de préférence à intervalles réguliers, entre l’ar-
ceau entraîneur 23e et le premier bord 7 de la paroi
transversale avant 4a,

- comme représenté sur la figure 2, en position replié
de l’organe de recouvrement 21, l’arceau entraîneur
23e est situé à proximité du premier bord 7 de la
paroi transversale avant 4a, avec les arceaux sui-
veurs 23s rapprochés les uns des autres entre l’ar-
ceau entraîneur 23e et le premier bord 7 de la paroi
transversale avant 4a.

[0038] Pour faire passer l’organe de recouvrement 21
entre les positions repliée et déployée, le système de
recouvrement 20 peut comprendre également un organe
de manœuvre 30 configuré pour déplacer l’arceau en-
traineur 23e, des organes de liaison 27 étant prévus entre
l’arceau entraîneur 23e et les arceaux suiveurs 23s pour
transmettre le déplacement de l’arceau entraîneur 23e
aux arceaux suiveurs.
[0039] Dans le mode de réalisation représenté, l’orga-
ne de manoeuvre 30 est manuel et constitué d’une per-
che 31 dont l’une des extrémités est connectée de toute
manière appropriée à au moins l’un des chariots 24 de
l’arceau entraîneur 23e. En variante et selon des dispo-
sitions particulièrement avantageuses en vue d’une
automatisation de la gestion du remplissage du conte-
neur 1, l’organe de manœuvre 30 pourrait être automa-
tique et constitué d’un actionneur, tel qu’un moteur élec-
trique ou un vérin, configuré pour déplacer l’arceau en-
traîneur 23e, et d’une unité de commande reliée à l’ac-
tionneur pour l’activer, le cas échéant à distance.
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[0040] Un dispositif de verrouillage permettant d’im-
mobiliser l’organe de recouvrement 20, de préférence en
position déployée, peut être prévu sur le rail de guidage
25 ou au moins l’un des chariots 24 de l’arceau entraineur
23e.
[0041] Comme représenté sur les figures 3 à 5, le con-
teneur comprend également un système de détection 35
configuré pour fournir une information de remplissage
relative à un remplissage du volume intérieur VI du corps
2. L’information de remplissage peut porter notamment
sur le volume de remplissage mais également sa répar-
tition, sa nature ou tout autre paramètre susceptible de
le caractériser.
[0042] Le système de détection 35 comprend :

- un ou plusieurs organes de détection 36 présentant
une surface de détection 37 configurée pour détecter
un chargement C et délivrer un signal de détection
représentatif du chargement C, et

- une unité de traitement 40 connectée à l’organe de
détection 36 et configurée pour délivrer l’information
de remplissage à partir du signal de détection,

[0043] Comme représenté sur les figures 3 et 4, deux
organes de détection 36 sont montés sur l’organe de
recouvrement 21 avec la surface de détection 37 orientée
vers le volume intérieur VI du corps 2 de manière à le
balayer selon l’axe d’ouverture B lorsque l’organe de re-
couvrement 21 est déplacé entre les positions déployée
et repliée. En particulier, chaque organe de détection 36
est solidarisé à l’arceau entraineur 23e sur une surface
intérieure de l’organe de recouvrement 21 orientée vers
le volume intérieur VI. Les organes de détection 36 sont
reliés, par tout moyen approprié tel qu’une liaison filaire
ou une liaison à distance, à un boîtier de contrôle 41
monté sur l’arceau entraineur 23e sur une surface exté-
rieure de l’organe de recouvrement 21 opposée à la sur-
face intérieure, le boîtier de contrôle 41 enfermant l’unité
de traitement 40.
[0044] Selon un mode de réalisation particulier, le sys-
tème de détection 35 est configuré pour fournir l’informa-
tion de remplissage sous la forme d’une image du char-
gement C du volume intérieur VI. Chaque organe de dé-
tection 36 peut par exemple être un capteur ultrason 38
configuré pour émettre par la surface de détection 37 un
signal ultrason, et recevoir par la surface de détection 37
un signal réfléchi. L’unité de traitement 40 est alors adap-
tée pour construire l’image du chargement C du volume
intérieur VI à partir du signal réfléchi.
[0045] En outre, afin d’en améliorer la modularité et
l’adaptabilité, le système de détection 35 peut compren-
dre un dispositif d’alimentation 45 autonome configuré
pour alimenter le système de détection 35 en énergie
électrique. En particulier, le dispositif d’alimentation 45
peut comprendre une batterie 46 et, le cas échéant, un
organe de rechargement autonome 47 de la batterie 46,
tel qu’un panneau photovoltaïque 48 prévu sur une sur-
face supérieure du boîtier de contrôle 41. Afin de limiter

la consommation d’énergie électrique, l’unité de traite-
ment 40 peut être connectée à une horloge 42 définissant
des périodes de veille pour le système de détection 35.
[0046] Afin de pouvoir contrôler un fonctionnement du
système de détection 35, celui-ci comprend un dispositif
d’avertissement 50 configuré pour émettre un signal
d’avertissement perceptible par un utilisateur en fonction
de l’information de remplissage. Par exemple, dans le
mode de réalisation représenté sur la figure 5, le dispositif
d’avertissement se présente sous la forme d’un boîtier
d’avertissement 51 pourvu d’organes d’avertissement,
notamment sonore, tel qu’un haut-parleur 52, et/ou vi-
suel, tel qu’un système d’éclairage 53 par exemple à
LED, et connecté, par tout moyen approprié tel qu’une
liaison filaire ou une liaison à distance, à l’unité de trai-
tement. Un organe d’alimentation électrique 54 est relié
au dispositif d’alimentation 45 du système de détection
35.
[0047] Le système de détection 35 comprend égale-
ment un dispositif de géolocalisation 60 connecté à l’unité
de traitement 40 et configuré pour fournir une information
de géolocalisation du conteneur 1.
[0048] Le système de détection 35 comprend un dis-
positif capteur de position 65 relié à l’unité de traitement
40 et configuré pour fournir une information d’état relative
à un état du conteneur 1 choisi entre un état ouvert, lors-
que l’organe de recouvrement 21 est en position repliée,
et un état fermé lorsque l’organe de recouvrement 21 est
en position déployée. En particulier, le dispositif capteur
de position 65 peut comprendre un ou plusieurs capteurs
de position 66 placés sur l’arceau entraineur 23e, y com-
pris les chariots 24. Par exemple, chaque capteur de
position 66 peut être magnétique et coopérer avec un
aimant placé à chacune des fins de course de l’organe
de recouvrement 21, c’est-à-dire au voisinage des extré-
mités d’au moins l’un des rails de guidage 25.
[0049] L’unité de traitement 40 peut être reliée à une
interface de communication 70 configurée pour commu-
niquer à distance, selon tout protocole approprié, avec
un réseau extérieur afin de transmettre les informations
de remplissage et d’état et, le cas échéant, le signal
d’avertissement ou toute autre information utile telle
qu’un état de charge de la batterie 46 à un serveur distant.
L’interface de communication 70 peut également servir
à recevoir du serveur distant des instructions pour sortir
l’unité de traitement 40 d’une période de veille et/ou pi-
loter le système de recouvrement 20 et le système de
détection 35 dans le cadre d’une gestion de remplissage
centralisée du conteneur 1 ou de plusieurs conteneurs
1 d’un parc de conteneurs.
[0050] A cet égard, la figure 6 illustre un procédé de
gestion de remplissage du conteneur décrit précédem-
ment.
[0051] Dans une étape S0, le système de détection 35
est dans une période de veille. A une étape S1, le sys-
tème de détection 35 est sorti de la période de veille et
l’unité de traitement 40 démarre une série de vérifications
d’usage pour obtenir l’information d’état fournie par les
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capteurs de position 66 du dispositif capteur de position
65 et l’information de charge relative à l’état de charge
de la batterie 46 fournie par le dispositif d’alimentation 45.
[0052] En parallèle, au cours d’une étape S2, le dis-
positif de géolocalisation 60 est activé pour fournir l’in-
formation de géolocalisation du conteneur 1. Il est ensui-
te éteint dans une étape S3.
[0053] Lorsque l’organe de recouvrement 21 du sys-
tème de recouvrement 20 est déplacé entre les positions
déployée et repliée, le système de détection 35 est activé
pour que les surfaces de détection 37 des organes de
détection 36 balaient le volume intérieur VI du corps 2
du conteneur 1 selon l’axe d’ouverture B de l’ouverture
O. Les organes de détection 36 délivrent chacun un si-
gnal de détection transmis à l’unité de traitement 40 pour
fournir, au cours d’une étape S4, l’information de rem-
plissage sous la forme d’une image du chargement C.
[0054] Dans le cas d’un actionnement manuel de l’or-
gane de recouvrement, l’activation du système de détec-
tion 35 pour balayer le volume intérieur VI du corps 2 est
réalisée lorsqu’au moins l’un des capteurs de position 66
du dispositif capteur de position 65 détecte un change-
ment de position. Dans le cas d’un actionnement auto-
matique de l’organe de recouvrement, l’activation du sys-
tème de détection 35 pour balayer le volume intérieur VI
du corps 2 peut être réalisée lorsqu’une instruction en
ce sens est reçu de l’extérieure via l’interface de com-
munication 70.
[0055] Dans une étape S5, l’ensemble des données,
incluant l’information de remplissage, l’information d’état,
l’information de charge et l’information de géolocalisa-
tion, pour le conteneur 1 est compilée et transmise, après
allumage au cours d’une étape S6, par l’interface de com-
munication 70 au serveur distant du réseau extérieur.
L’interface de communication 70 peut ensuite être éteinte
(étape S7).
[0056] En parallèle, au cours d’une étape S8, un utili-
sateur local situé à proximité du conteneur 1 peut recevoir
le signal d’avertissement délivré par le dispositif d’aver-
tissement 50.
[0057] Dans une étape S9, l’ensemble des données
relatives au conteneur 1 est collecté en vue d’une exploi-
tation pour la gestion du remplissage du conteneur 1.
[0058] Dans une étape S10, le système de détection
35 peut retourner dans une période de veille.
[0059] Ces dispositions peuvent être mises en œuvre
pour plusieurs conteneurs dont les informations de rem-
plissage, d’état, de charge et de géolocalisation sont col-
lectées notamment pour choisir de remplir l’un des con-
teneurs.
[0060] Il est également prévu de pouvoir identifier des
conditions météorologiques et de faire passer chaque
conteneur entre les états ouvert et fermé en fonction des
conditions météorologiques. Par exemple, lorsque des
prévisions météorologiques annonces du vent ou de la
pluie, ou lorsque du vent ou de la pluie sont détectées
au voisinage du conteneur 1, celui-ci peut passer de l’état
ouvert à l’état fermé.

Revendications

1. Conteneur (1) comprenant :

- un corps (2) parallélépipédique délimitant un
volume intérieur (VI), le corps (2) présentant une
face d’accès (F) pourvue d’une ouverture (O),
l’ouverture (O) s’étendant selon un axe d’ouver-
ture (B) sur au moins une partie essentielle de
la face d’accès (F),
- un système de recouvrement (20) configuré
pour recouvrir de manière réversible l’ouverture
(O) du corps (2), le système de recouvrement
(20) comprenant un organe de recouvrement
(21) monté coulissant selon l’axe d’ouverture (B)
sur le corps (2) entre une position déployée,
dans laquelle l’ouverture (O) est recouverte par
ledit organe de recouvrement (21), et une posi-
tion repliée, dans laquelle l’ouverture (O) est dé-
couverte,
le conteneur étant caractérisé en ce qu’il com-
prend en outre un système de détection (35)
configuré pour fournir une information de rem-
plissage relative à un remplissage du volume
intérieur (VI) du corps (2), le système de détec-
tion (35) comprenant au moins un organe de
détection (36) présentant une surface de détec-
tion (37) configurée pour détecter un charge-
ment (C) et délivrer un signal de détection re-
présentatif du chargement (C), et une unité de
traitement (40) connectée à l’organe de détec-
tion (36) et configurée pour délivrer l’information
de remplissage à partir du signal de détection,
et en ce que l’organe de détection (36) est mon-
té sur l’organe de recouvrement (21) avec la sur-
face de détection (37) orientée vers le volume
intérieur (VI) du corps (2) de manière à balayer
ledit volume intérieur (VI) selon l’axe d’ouverture
(B) lorsque l’organe de recouvrement (21) est
déplacé entre les positions déployée et repliée.

2. Conteneur (1) selon la revendication 1, dans lequel
l’ouverture (0) présente des premier (7) et deuxième
(8) bords opposés selon l’axe d’ouverture (B), l’or-
gane de recouvrement (21) est déformable et
s’étend entre une première extrémité (21a) fixée au
premier bord (7) de l’ouverture et une deuxième ex-
trémité (21b) déplaçable selon l’axe d’ouverture (B),
et l’organe de détection (36) est solidarisé à la
deuxième extrémité (21b) de l’organe de recouvre-
ment (21).

3. Conteneur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 et 2, dans lequel le système de détection
(35) est configuré pour fournir l’information de rem-
plissage sous la forme d’une image du chargement
(C) du volume intérieur (VI), et dans lequel en parti-
culier, l’organe de détection (36) est un capteur ul-
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trason (38) configuré pour émettre par la surface de
détection (37) un signal ultrason, et recevoir par la
surface de détection (37) un signal réfléchi, l’unité
de traitement (40) étant notamment adaptée pour
construire l’image du chargement (C) du volume in-
térieur (VI) à partir du signal réfléchi.

4. Conteneur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, dans lequel le système de détection
(35) comprend une interface de communication (70)
configurée pour communiquer à distance avec un
réseau extérieur.

5. Conteneur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 4, dans lequel le système de détection
(35) comprend un dispositif d’avertissement (50)
configuré pour émettre un signal d’avertissement
perceptible par un utilisateur en fonction de l’infor-
mation de remplissage.

6. Conteneur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 5, dans lequel le système de détection
(35) comprend un dispositif de géolocalisation (60)
configuré pour fournir une information de géolocali-
sation du conteneur.

7. Conteneur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 6, dans lequel le système de détection
(35) comprend un dispositif d’alimentation (45) con-
figuré pour alimenter le système de détection (35)
en énergie électrique, le dispositif d’alimentation (45)
étant autonome.

8. Conteneur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 7, dans lequel le système de détection
(35) comprend un dispositif capteur de position (65)
configuré pour fournir une information d’état relative
à un état du conteneur (1) choisi entre un état ouvert,
lorsque l’organe de recouvrement (21) est en posi-
tion repliée, et un état fermé lorsque l’organe de re-
couvrement (21) est en position déployée.

9. Conteneur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 8, dans lequel le corps (2) comprend un
plancher (3), deux parois transversales (4) s’éten-
dant perpendiculairement au plancher (3) et à dis-
tance l’une de l’autre selon une direction longitudi-
nale (L), l’ouverture (O) s’étendant de l’une des pa-
rois transversales (4a) à l’autre paroi transversale
(4b) avec l’axe d’ouverture (B) parallèle à la direction
longitudinale (L).

10. Conteneur (1) selon la revendication 9, dans lequel
le corps (2) comprend deux parois latérales (6)
s’étendant perpendiculairement au plancher (3) et à
distance l’une de l’autre selon une direction trans-
versale (T), la face d’accès (F) étant opposée au
plancher (3).

11. Procédé de gestion de remplissage d’au moins un
conteneur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 10, prévoyant de :

- balayer le volume intérieur (VI) du corps (2) du
conteneur (1) selon l’axe d’ouverture (B) de
l’ouverture (O) avec la surface de détection (37)
de l’organe de détection (35) lorsque l’organe
de recouvrement (21) du système de recouvre-
ment (20) est déplacé entre les positions dé-
ployée et repliée, l’organe de détection (36) dé-
livrant le signal de détection,
- fournir une information de remplissage relative
à un remplissage du volume intérieur (VI) du
corps (2) à partir du signal de détection.

12. Procédé de gestion de remplissage selon la reven-
dication 11, prévoyant de balayer le volume intérieur
(VI) du corps (2) de chaque conteneur (1) d’un parc
de conteneurs (1), et de fournir l’information de rem-
plissage pour chaque conteneur (1), le procédé de
gestion de remplissage prévoyant notamment de
choisir de remplir l’un des conteneurs (1) du parc de
conteneurs (1) à partir de l’information de remplis-
sage fournie pour chaque conteneur (1).

13. Procédé de gestion de remplissage selon l’une quel-
conque des revendications 11 et 12, prévoyant de
fournir une information de géolocalisation du conte-
neur (1).

14. Procédé de gestion de remplissage selon l’une quel-
conque des revendications 11 à 13, prévoyant de
fournir une information d’état relative à un état du
conteneur (1) choisi entre un état ouvert, lorsque l’or-
gane de recouvrement (21) est en position repliée,
et un état fermé lorsque l’organe de recouvrement
(21) est en position déployée, le procédé de gestion
de remplissage prévoyant notamment d’identifier
des conditions météorologiques et de faire passer
le conteneur (1) entre les états ouvert et fermé en
fonction des conditions météorologiques.

15. Procédé de gestion de remplissage selon l’une quel-
conque des revendications 11 à 14 lorsqu’elle dé-
pend de la revendication 7, le dispositif d’alimenta-
tion (45) comprenant une batterie (46), le procédé
de gestion de remplissage prévoyant de fournir une
information de charge relative à un état de charge
de la batterie (46).
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